| nfractions secondaires additionnelles (militaire) désignées

souslalLoi sur la défense nationale

No o

Violence envers une personne apportant du matériel aux forces de Sa
Majesté (alinéa 77(a))

Mutinerie avec violence (article 79)

Violence envers un supérieur (article 84)

Violence envers une personne sous la garde de qui on est placé (alinéa
87(b))

Mauvais traitements a un subalterne (article 95)

Acte dommageable relatif aux aéronefs (alinéa 107(a))

Négligence dans la manutention de matieres dangereuses (aticle 127)



